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 Octobre 2025/CA/tl 
  

Etudiant.es en séjour de mobilité à la Faculté 

 

INSCRIPTION EN LIGNE AUX EXAMENS  

ANNEE ACADEMIQUE 2025-2026 
 

Chère Etudiante, cher Etudiant, 
 

Le formulaire d’inscription aux examens doit être complété en tenant compte des directives suivantes 

de la Faculté : 
 

INSCRIPTION AUX EXAMENS 
 

L’inscription au cours est la condition préalable et nécessaire à l’inscription à l’examen correspondant. 

Vous n’êtes pas obligé.e de vous inscrire à tous les examens pour lesquels vous aurez effectué une 

inscription au cours. Dès l’ouverture des inscriptions en ligne, un message automatique est envoyé sur 

votre adresse e-mail universitaire. Pour accéder au formulaire en ligne, vous vous connecterez sur le 

portail à l’adresse http://portail.unige.ch avec votre identifiant et votre mot de passe. 
 

CONFIRMATION D’INSCRIPTION 

L’inscription soumise correctement engendra l’envoi d’un mail de confirmation à votre adresse e-mail 

étudiant.e avec le liste des examens auxquels l’étudiant.e s’est inscrit.e. Ce mail constitue la preuve 

d’inscription.  

Attention : Aucune inscription tardive ne sera admise, sauf motifs exceptionnels et attestés. 

Ne pas confondre l’inscription en ligne IEL du portail et MOODLE ! 
 

DELAIS 
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Bureau 3093 (3e étage)  

40, bd du Pont d'Arve - 1211 GENÈVE 4  

Tél. 022 379 84 81  

Examen des cours du semestre d’automne : L’examen est possible uniquement à la session de janvier-

février et/ou à la session de mai-juin. 

 

Examen des cours annuels et des cours du semestre de printemps : L’examen est possible uniquement 

à la session de mai-juin et/ou à la session d’août-septembre. 

 

ETUDIANT.E EN SÉJOUR DE MOBILITÉ À GENÈVE ET INSCRIT.E AU CDT/CTL 

Si vous effectuez un séjour de mobilité à Genève et êtes également inscrit.e au CDT/CTL, un deuxième 

formulaire d’inscription « Mobilité » aux examens est disponible en ligne. Sur ce formulaire, vous 

pourrez vous inscrire aux examens que vous souhaitez présenter en plus de ceux choisis pour le 

programme du CDT/CTL. 

Attention : vous vous inscrivez à un examen soit en utilisant le formulaire CDT/CTL, soit celui de la 

Mobilité, le même examen ne pouvant pas figurer sur les deux formulaires. Seuls les examens inscrits 

dans le formulaire du CDT/CTL sont pris en compte pour l’obtention du Certificat.  
 

COURS/EXAMEN ORGANISE PAR UNE AUTRE FACULTE 

Si vous souhaitez vous présenter à des examens dispensés par d’autres facultés ou instituts, et que vous 

avez fait une inscription auprès de notre Faculté via le formulaire papier interne, dans les délais et selon 

la procédure prévue à cet effet, ils apparaîtront ainsi dans votre formulaire d’inscription aux examens. 

Pour les cours pris hors Université de Genève, veuillez-vous référez aux délais et procédures 

d’inscription de l’institution d’accueil.  
 

NOTES DES SESSIONS PRECEDENTES 

Les notes des examens obtenues aux sessions précédentes sont automatiquement reprises dans le 

nouveau relevé de notes, sauf si vous vous présentez à nouveau à l’épreuve. Dans ce cas, la nouvelle 

note remplace définitivement l’ancienne.  
 

MALADIE EN COURS DE SESSION (Art. 20 RE) 

Si vous tombez malade en cours de session doit remettre au Secrétariat des étudiants, dans les trois 

jours dès le début de la maladie, un certificat médical pertinent et détaillé accompagné du formulaire 

« avis d’absence à un examen » dûment rempli (disponible sur internet à l’adresse 

https://www.unige.ch/droit/etudiants/directives/). Des certificats déposés en dehors de ce délai ne sont 

pas acceptés et vous encourrez les sanctions prévues en cas de défaut sans motif valable. 
 

Aux fins d’assurer le respect des exigences réglementaires, la Faculté peut décider de soumettre les 

certificats produits à l’examen du médecin-conseil de la Faculté. 
 
 

Le Secrétariat des étudiants de la Faculté se tient volontiers à votre disposition pour tout renseignement 

complémentaire : https://www.unige.ch/droit/fac/organisation/secretariat. 

 
 

 
 

 

 

     Le Vice-Doyen 

https://www.unige.ch/droit/fac/organisation/secretariat

